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COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’HISTOIRE ET D’ARCHÉOLOGIE DU 

PAS-DE-CALAIS 
 

1, rue du 19 mars 1962, 62000 DAINVILLE 
 

 
Compte rendu de la séance exceptionnelle du samedi 17 mars 2018,  

tenue à Arras, Préfecture, ancienne salle des délibérations du Conseil général.  

Assemblée générale constitutive 
Passage du statut de Commission préfectorale au statut associatif,  

sous la même dénomination. 
L’assemblée a approuvé à l’unanimité les statuts et le règlement intérieur qui avaient été diffusés aux 
membres, et dont vous trouverez ci-joints les versions définitives. 
 
Présents :  
Membres titulaires (12) :  
Mmes : M.-Fr. Acquart, L. Baudoux, P. Bréemersch, I. Clauzel, D. Hanquiez, O. Parsis-Barubé. 
MM. : B. Béthouart, B. Delmaire, M. Fontaine, L. Gallois, A. Nolibos, F. Perreau. 
Membres correspondants (30) :  
Mmes : C. Albagnac, D. Bécu-Darms, F. Casier, M.-S. Darras, J. Direr, M. Flament, M.-L. Brisbart-Fontaine, M. 
Fournet-Lemaire, M.-A. Leprince, M. Oudar, R. Sorant, Dom. Talleux, M. Trélinski. 
MM. : L. de Colnet, Chr. Defrance, Dom. Delgrange, A. Evrard, M. Fournet, J.-P. Gili-Legrill, Ph. Hivart, Y. 
Hodicq, M. Kohl, R. Lardez, Fr. Montécot, M. Oudin, J. Petit, J.-Cl. Routier, B. Sénéca, M. Tillie, Z. Tilliette. 
 
Invités (15), parmi lesquels MM. Bruno Duvergé, député de la 1ère circonscription du Pas-de-Calais, et le 
professeur Arnaud Timbert.  
 
Excusés :  
Membres titulaires (13) :  
Mmes : S. François, S. Léger, M. Rougier. 
MM. : M. Beirnaert, R. Delmaire, G. Fosse, R. Lesage, I. Pacheka, É. Poncelet, Ph. Sueur, Th. Vermeulen, J.-M. 
Willot, P. Wintrebert. 
Membres correspondants (56) :  
Mmes : A. de Calan, Cl. Cassoret, A. Devulder, M. Domain, M.-L. Dumont-Fourmanoir, N. Dupré, V. Goblet, M. 
Goulois, A. Graceffa, Chr. Hoët-Vancauwenberghe, Th. Louage, G. Lugez, L. Maggio, J. Olive, R. Pelletier, L. 
Rombaux, M. Sinthomez, M. Valdher, J. Watrin. 
MM. : J.-Ch. Bédague, G. Bendahmane, X. Boniface, Fr. Brasseur, M. Burmann, E. de Calan, A. Caron, D. 
Cramoisan, And. Cretal, J.-Cl. Debril, J.-P. Delpierre-Lefetz, G. Devulder, B. Dragesco, Chr. Drugy, J.-M. 
Duquesne, J.-M. Duvosquel, S. Frassaint, J. Froissart, L. Froissart, P. Guillemant, R. Jacques, A. Janssens, A. 
Joblin, Cl. Lallain, Chr. Lefevre, D. Leunens, M. Loison, J.-L. Lugez, P. Mégueulle, M. Monoky, J.-F. Petit, J.-L. 
Podvin, A. Provost, J.-M. Souillart, F. Tetart, G. Tierny, Fr. Turner.  
 

__________________________ 
 

Élections : 
 
Un bureau de transition entre anciens et nouveaux statuts a été élu à l’unanimité pour une 
durée de deux ans. Il est composé de la manière suivante : 
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Présidente : Laurence Baudoux (qui succède à Odile Parsis-Barubé), 19e président et 2e présidente de la 
Commission. 
Vice-présidente : Sophie François 
Secrétaire : Matthieu Fontaine 
Secrétaire adjoint (Site internet – Communication) : Ivan Pacheka 
Trésorier : Jacques Froissart 
Trésorier adjoint : Francis Perreau 
Bibliothécaire archiviste : Thomas Vermeulen 
Secrétaire de rédaction : Bernard Delmaire 
Secrétaire adjointe de rédaction : Delphine Hanquiez 
 

__________________________ 

Prochaines séances, à noter sur vos agendas 
• Samedi 9 juin 2018, journée foraine à Berck-sur-Mer. 
• Samedi 20 octobre 2018 à Arras. 
• Samedi 19 janvier 2019 à Arras. 

__________________________ 

In mémoriam 
Claude FAYE, membre correspondant depuis 2001, décédé le 30 août 2017. 
 

____________ 
 

N’oubliez pas d’acheter le dernier Bulletin de la Commission. 
 

Bon de commande  
du tome XXXIV  du Bulletin de la Commission (2016-2017), paru en octobre 2017 

 
 

à adresser à 
 

Thomas VERMEULEN, Commission départementale d’histoire et d’archéologie du Pas-de-Calais,  
Archives départementales, 1 rue du 19 mars 1962, 62000 DAINVILLE 
 
M., Mme, 
…………………………………………………………………………………………………………………
………………. 
 
Adresse : 
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………. 
 
Code postal et ville 
…………………………………………………………………………………………………………………
………. 
 
commande …..  exemplaire..  du  tome XXXIV du Bulletin de la Commission,  paru en octobre  2016, et joint 
un chèque de 31 €  par exemplaire (25 € + 6 € de frais de port)  
Date et signature 


